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Les procédures de consultation
concernant l’échange de renseigne-
ments à la demande, l’échange spon-
tané et maintenant l’échange auto-
matique (EAR) se succèdent et
chacun se demande quand le légis-
lateur suisse cessera d’empiler des
lois concernant ce qui semble être
toujours les mêmes renseignements.
Il n’y a a priori pas de logique dans
le processus législatif, si ce n’est celle
dictée par le G20, l’OCDE, le GAFI,
le Forum mondial et l’Union euro-
péenne. Le Conseil fédéral a annoncé
la signature d’un accord sur l’EAR
fin mai avec l’Union européenne et
début mars avec l’Australie.
Les procédures de consultation se
sont terminées le 19 août dernier
pour l’accord avec l’Australie et le
17 septembre pour celle avec
l’Union européenne. Ces accords de-
vront être ratifiés par le Parlement
pour entrer en vigueur le 1er janvier
2017. La Suisse échangera, en 2018,
les renseignements collectés au cours
de l’année 2017. D’ici là, la Suisse
devrait signer de tels accords avec
d’autres pays.
En 2018, les banques suisses, et les
compagnies d’assurances pour cer-
taines polices d’assurance-vie, de-
vront automatiquement transmettre
à l’Administration fédérale des
contributions (AFC) les soldes des
comptes détenus pas des personnes
domiciliées à l’étranger et les revenus
qui ont été générés en 2017. L’AFC
adressera ces renseignements aux
administrations fiscales de chacun
des pays dans lesquels les titulaires
des comptes sont domiciliés. Le fisc
de chaque Etat pourra ainsi vérifier
si les contribuables ont bien déclarés
ces avoirs qu’ils détiennent en Suisse.
Il revient aux banques et compa-
gnies d’assurances de déterminer
avec précision dans quel pays le ou
les titulaires (comptes joints, hoirie,
etc.) de chaque compte est ou sont
domiciliés. Il faudra qu’elles dispo-
sent d’informations fiables et mises
à jour en permanence. En cas de
doutes sur le pays de domicile et/ou
d’informations contradictoires (par
exemple: numéros de téléphone,
cartes de crédit provenant de pays
autres que celui du domicile pré-
sumé), elles devront, le cas échéant,
adresser les renseignements à plu-
sieurs pays. Elles assumeront une
responsabilité, mais il en sera de
même pour les titulaires qui ne four-
niront pas d’informations précises
sur leur domicile.

Il deviendra alors beaucoup plus dif-
ficile de jouer sur l’absence de domi-
cile dans un pays précis.
Lorsque les titulaires de comptes
sont des personnes morales, se pose
la question de savoir qui en sont les
ayants droit économiques (ADE) et
le pays dans lequel ils sont domici-
liés. La Suisse n’a accepté le principe
de l’EAR qu’à la condition que les
pays qui échangeront des renseigne-
ments s’engagent à fournir l’identité
des ADE des comptes, quel que soit
le type d’entités qui en sont les titu-
laires. Ainsi, par l’interposition, entre
les comptes et les ADE, de sociétés
dites off-shores, trusts ou tout autre

type d’entité, il ne sera plus possible
de cacher l’identité des ADE. Les
pays visés par cette exigence sont, en
particulier, les pays anglo-saxons, qui
connaissent les trusts, et les pays qui
ont une législation favorable aux so-
ciétés dites off-shores.
Pour garantir que les renseigne-
ments fournis aux autorités fiscales
d’un Etat co-contractant ne soient
pas utilisés à d’autres fins que des
fins purement fiscales, la Suisse a
exigé que les principes de confiden-
tialité (les renseignements doivent
rester uniquement auprès du fisc du
pays de domicile des contribuables
concernés et non pas transmis à d’au-
tres organismes du pays ou, pire, à
l’étranger) et de spécialité (les ren-
seignements ne peuvent pas être uti-
lisés à d’autres fins que fiscales)
soient respectés. Faute de quoi, la
Suisse se réserve le droit de mettre
fin à l’EAR avec le pays qui violerait
ces deux principes. Le Conseil fédé-
ral fera une analyse pays par pays
pour s’assurer que ces derniers res-
pectent ces principes avant de
conclure un accord de mise en œu-
vre de l’EAR. 
Ainsi, les Etats qui n’offrent pas
toutes ces garanties ne pourront pas
prétendre à l’EAR. Toutefois, il y
aura certainement des cas dans les-
quels un pays présentait de telles ga-
ranties lors de la signature de l’ac-
cord, mais par la suite pour des
motifs politiques (instabilité poli-
tique, changement de régime) ou
économiques (grave crise) ne les res-
pectera plus. Il sera donc essentiel
que tous les cas de violation que des
contribuables ou des banques se-

raient amenés à constater fassent
l’objet d’une information auprès de
l’AFC, afin que le Conseil fédéral en
soit informé et, dans les cas avérés,
puisse dénoncer l’accord.
Par ailleurs, la Suisse n’a pas l’inten-
tion de signer des accords avec des
pays qui n’offriront pas des possibi-
lités aux contribuables de régulariser,
le cas échéant, leur situation avant
que l’EAR ne rentre en vigueur. Cer-
tains Etats européens comme l’Italie,
l’Espagne ou le Portugal ont déjà
promulgué des amnisties fiscales.
D’autres offrent des allègements de
pénalités et des réductions des mon-
tants d’impôt (la France notam-

ment). On peut raisonnablement se
poser la question si les 28 pays de
l’Union européenne offrent ou of-
friront des possibilités de régularisa-
tion avant que l’accord avec la Suisse
ne rentre en vigueur.
A ce jour la Suisse est prête à échan-
ger automatiquement des renseigne-
ments avec les 28 pays de l’Union
européenne et avec l’Australie, dès
2018. Le projet d’accord avec
l’Union européenne consiste fonda-
mentalement en une modification
de l’accord sur la fiscalité de
l’épargne (comprenant notamment
la suppression de la retenue à la
source de 35%, puisque l’identité des
bénéficiaires sera donnée au pays de
domicile de ces derniers) et en repre-
nant toutefois certaines dispositions.
Les accords Rubik avec le Royaume-
Uni et l’Autriche devront être for-
mellement résiliés, car l’EAR les ren-
dra sans objet.
Indépendamment de l’EAR,
l’échange de renseignements sur de-
mande est déjà accordé par la Suisse
à plus de 50 Etats dans le cadre des
Conventions en vue d’éviter la dou-
ble imposition (CDI) signées par la
Suisse.
Les demandes de ce type sont for-
mulées par une administration fis-
cale concernant un contribuable par-
ticulier dans le cadre de sa taxation
ou lors d’un contrôle de sa situation.
La France est le premier pays à bé-
néficier de ce type d’échange, depuis
le 1er janvier 2010. 
Lorsque la Suisse n’a pas signé de
CDI avec un pays, mais souhaite
néanmoins obtenir l’échange de ren-
seignements sur demande, elle

conclut un accord portant unique-
ment sur l’échange de renseigne-
ments fiscaux (AERF). De tels ac-
cords existent déjà avec Jersey,
Guernesey, l’Ile de Man, St-Marin,
Andorre, le Groenland, les Sey-
chelles, la Grenade et tout dernière-
ment avec le Bélize. On constate
qu’il s’agit de juridictions qui ont des
législations favorables aux trusts et
aux sociétés off-shores. Ainsi, lorsque
le fisc suisse cherche à obtenir des
renseignements sur certaines de ces
entités en relation avec des contri-
buables suisses, il peut les obtenir;
ceci est totalement nouveau et était
impensable il y a encore cinq ans. Le

secret bancaire ne peut pas être in-
voqué par une banque étrangère
pour refuser de fournir les rensei-
gnements demandés.
Certains pensent que l’EAR rendra
l’échange de renseignements sur de-
mande sans objet et que, par consé-
quent, les accords signés ces der-
nières années n’auront plus de portée
pratique. Tel n’est pas le cas. Ces
deux types d’échange vont cohabiter
et seront utilisés de manière complé-
mentaire.
L’EAR permettra à un fisc national
de découvrir que des contribuables
ont des comptes bancaires dans un
autre pays, mais les renseignements
fournis seront globaux pour chaque
année. Lorsque l’autorité fiscale sou-
haitera connaître le détail des relevés
des comptes pour savoir, par exem-
ple, si le contribuable a procédé à des
virements en faveur de membres de
sa famille ou de tiers, elle devra uti-
liser la procédure d’échange de ren-
seignements sur demande. Il s’agit
d’une procédure complètement in-
dépendante, nécessitant que des
conditions strictes soient respectées
pour être mise en œuvre.
De plus, l’échange spontané de ren-
seignements tend également à se gé-
néraliser. La convention d’assistance
mutuelle en matière fiscale
(CAAMF), qui doit être ratifiée par
le Parlement, offre aux autorités fis-
cales des pays signataires la possibi-
lité de transmettre spontanément,
soit sans en être requis par une autre
juridiction, les renseignements
qu’elles considèrent comme pouvant
être vraisemblablement pertinents
pour la taxation de contribuables

d’un autre Etat. Par exemple, lors
d’un contrôle fiscal d’une société en
Suisse, l’autorité compétente suisse
pourrait estimer que les renseigne-
ments qu’elle a obtenus puissent être
utiles au fisc du pays du siège d’une
société qui est en relation d’affaires
avec la société suisse. On pense en
particulier aux questions de prix de
transfert, mais ce type d’échange
peut également concerner des per-
sonnes physiques.
L’échange de renseignements avec
les Etats-Unis fait l’objet d’un accord
particulier intitulé FATCA. C’est le
seul accord signé par la Suisse qui
n’est pas parfaitement réciproque,
contrairement à tous les autres ac-
cords mentionnés dans cet article.
Le secret bancaire se réduit comme
peau de chagrin avec l’entrée en vi-
gueur des nombreux accords
d’échange de renseignements sous
ses différentes formes. Le seul pays
où il garde encore une certaine por-
tée, c’est à l’intérieur de nos frontières
nationales, puisque jusqu’à mainte-
nant les autorités fiscales suisses
n’ont pas accès aux renseignements
bancaires, hormis dans les cas graves.
Une initiative populaire fédérale
pour inscrire le secret bancaire dans
la constitution a été lancée, mais on
voit difficilement comment il sera
possible à l’avenir que la Suisse four-
nisse des renseignements automati-
quement, à la demande et spontané-
ment à des autorités fiscales
étrangères, sans avoir accès à de tels
renseignements pour ses propres
procédures internes quand ils pro-
viennent de banques et de compa-
gnie d’assurances suisses. 
La situation deviendra d’autant
moins crédible lorsque les autorités
fiscales suisses recevront automati-
quement, sur demande ou sponta-
nément des renseignements d’auto-
rités fiscales étrangères sur des
comptes bancaires, de certaines po-
lices d’assurance-vie ou d’autres ac-
tifs à l’étranger appartenant à des
contribuables domiciliés en Suisse.
Dès 2018, les autorités fiscales suisses
connaîtront automatiquement l’en-
semble des comptes bancaires et de
certaines assurances-vie détenus en
2017 par des contribuables suisses
dans l’Union européenne et en Aus-
tralie, sans avoir à les rechercher.
Dans un proche avenir de nombreux
autres Etats passeront de tels accords
avec la Suisse. Il s’en suivra des re-
dressements fiscaux lorsque ces
avoirs n’auront pas été dûment dé-
clarés par les contribuables suisses. 
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Etat des lieux des formes d’échanges fiscaux
Il n’y a a priori pas de logique dans le processus législatif concernant l’échange automatique d’information. Si ce n’est celle dictée par le G20, l’OCDE, le GAFI et d’autres.
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APG. Depuis la suppression du cours de change
plancher vis-à-vis de l’euro, le Conseil fédéral a fait
savoir à plusieurs reprises qu’il entendait soutenir
l’économie en renforçant la compétitivité de nos
entreprises à l’égard à leurs concurrents étrangers
et en préservant les emplois en Suisse. Il en apporte
– même si ce n’est que timidement – la preuve au-
jourd’hui en abaissant le taux de cotisation APG
actuel en vigueur jusqu’à fin 2015 de 0,5% à 0,45%.
Cette réduction est une mesure rapide et facile à ap-
pliquer, qui soulagera aussi bien les travailleurs que
les employeurs dans la situation économique tendue
que nous connaissons actuellement.
Une diminution encore plus marquée aurait été
possible, et souhaitable. Elle aurait pu être digérée

sans problème par les APG, dont les finances sont
saines et pour laquelle la loi ne prévoit pas la consti-
tution de réserves supplémentaires. S’en tenir au
statu quo et augmenter ainsi les liquidités de l’assu-
rance n’aurait fait qu’éveiller de nouvelles convoi-
tises. Pour l’Union patronale suisse, le Gouverne-
ment donne tout de même aujourd’hui au moins
un petit signal: il montre qu’il est disposé à soutenir
les efforts des employeurs en vue de préserver l’em-
ploi en Suisse. Pour ne pas anéantir cet effet, la ré-
duction du taux de cotisation aux APG ne doit être
utilisée ni comme argument pour un congé de pa-
ternité payé, ni pour l’extension inutile des presta-
tions de l’AVS pour les nouveaux rentiers récem-
ment revendiquée.
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HORLOGERIE. Le Conseil fédéral a pris des déci-
sions importantes ce 2 septembre. Il a rejeté une
motion visant à reporter Swissness et fixé l’entrée
en vigueur du paquet Swissness au 1er janvier 2017.
Il a en outre adopté les ordonnances d’exécution et
ouvert la procédure de consultation sur la révision
de l’Ordonnance réglant l’utilisation du nom
«Suisse» pour les montres (ordonnance horlogère
Swiss made). La FH salue ces décisions qui consti-
tuent une avancée importante dans le renforcement
du label Swiss made. Le Parlement a adopté la ré-
vision de la loi sur les marques en juin 2013 («projet
Swissness»). Le but de la révision est d’améliorer la
protection de la marque «Suisse» et de combattre
les abus. Le recours à l’indication de provenance sur

les produits est volontaire pour les entreprises. Si
l’indication «Swiss made» ou «Fabriqué en Suisse»
est utilisée, cette désignation doit correspondre à la
réalité. Les produits qui arborent le label suisse doi-
vent absolument intégrer de la valeur suisse! Selon
la loi révisée, la valeur suisse doit atteindre un taux
de 60% pour les produits industriels. De plus, l’ac-
tivité qui a conféré au produit ses caractéristiques
doit être effectuée en Suisse. Cette réglementation
rend nécessaire l’adaptation de l’ordonnance hor-
logère Swiss made. Celle-ci fixe les conditions à res-
pecter pour utiliser le label Swiss made sur les mon-
tres. La FH en réclame le renforcement depuis 2007.
Elle ne peut que se réjouir de l’ouverture de la pro-
cédure de consultation sur cet objet.
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